
 

 
État présent des institutions d’arbitrage de 2022 

Le tableau suivant présente une liste non exhaustive des institutions d’arbitrage qui ont soit intégré les Principes de la HCCH dans leurs propres règles institutionnelles, soit en font la 
publicité ou en facilitent l’utilisation d’une autre manière. Le tableau est basé sur les informations fournies par les institutions et est actualisée chaque année. 

La troisième enquête sur les Principes de la HCCH révèle une sensibilisation croissante et une utilisation plus large des Principes de la HCCH parmi les institutions d’arbitrages et les 
tribunaux arbitraux internationaux. L’enquête explore plus avant la pratique relative à la loi applicable en l’absence de choix de loi par les parties dans les procédures d’arbitrage et 
génère des résultats positifs quant à la nécessité d’élaborer un instrument juridique international en vue d’aider les arbitres, en l’absence de choix de loi par les parties, à déterminer la 
loi applicable au fond du litige. 

Les institutions d’arbitrage qui souhaitent fournir des informations pertinentes pour ce tableau sont invités à contacter le Bureau Permanent de la HCCH à l’adresse secretariat@hcch.net. 
 
Dernière mise à jour : 01-03-2022 

État Institution 
d’arbitrage 

Renvoi aux Principes 
de la HCCH 

Lorsque les parties ont 
fait un choix de loi : En l’absence de choix de loi par les parties : 

Nécessité 
d’élaborer un 

instrument juridique 
international en vue 
d’aider les arbitres à 

déterminer la loi 
applicable en 

l’absence d’un choix 
de loi  

Les règles 
institutionnelles 

permettent aux parties de 
choisir la loi applicable, 
ce qui est conforme aux 

Principes de la HCCH 

Les règles institutionnelles contiennent une disposition 
traitant de l’approche que les tribunaux arbitraux devraient 

employer pour déterminer la loi ou les « règles de droit » 
applicables au fond du litige 

L’institutio
n renvoie 
expressé
ment aux 
Principes 

de la 
HCCH 

Renvoi 
aux 

Principes 
de la 

HCCH par 
les 

tribunaux 
arbitraux 

pour 
détermine

r la loi 
applicable 

Les règles 
institutionne

lles 
permettent 
aux parties 
de choisir la 

loi 
applicable 

ou les 
« règles de 

droit » 

Les 
tribunaux 
arbitraux 

respectent 
généralem

ent le 
choix par 

les parties 
d’une loi 

non 
étatique 

Les tribunaux 
arbitraux 

seraient, selon 
les règles 

institutionnelles, 
obligés de 
recourir à 

l’analyse du 
conflit de lois 

pour déterminer 
la loi applicable 

au litige 

Certaines 
considérations 

ont été prises en 
compte par les 

tribunaux 
arbitraux 

lorsqu’ils ont 
recours à 

l’analyse du 
conflit de lois 

pour déterminer 
la loi applicable 

au litige 

Les tribunaux 
arbitraux seraient, 

selon les règles 
institutionnelles, 

autorisés à 
appliquer un droit 
matériel ou des 

« règles de droit » 
directement au 

litige, sans recourir 
à l’analyse des 
conflits de lois 
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- 

Cour 
Commune de 

Justice et 
d’Arbitrage de 

l’OHADA 
(CCJA) 

Non Non Oui Oui Non Non Oui Oui 

Chine 

Cour 
internationale 
d’arbitrage de 

Shenzhen 
(SCIA) 

Non Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Chine 

Commission 
d’arbitrage de 

Pékin 
(BAC / BIAC) 

Non Non Oui Oui Non Oui Oui Oui 

Chine 

Centre 
d’arbitrage 

international 
de Shanghai 

(SHIAC) 

Non Non Oui Oui (-)1 (-)1 (-)1 Oui 

Colombie  

Centre 
d’arbitrage et 
de médiation 

de la 
Chambre de 

Commerce de 
Bogotá (CBB) 

Oui Non (-)2 (-)2 (-)1 (-)1 (-)1 Non 

 
1 L’institution arbitrale a répondu « Non » à la question initiale (« En l’absence de choix de loi par les parties, vos règles institutionnelles prévoient-elles une disposition relative à l’approche que les tribunaux 
arbitraux devraient adopter pour déterminer la loi ou les « règles de droit » applicables au fond du litige »), et n’a donc pas répondu aux questions suivantes. 
2 L’institution arbitrale a répondu « Non » à la question initiale (« Lorsque les parties ont fait un choix de loi, les règles institutionnelles permettent aux parties de choisir la loi applicable, ce qui est conforme 
aux Principes de la HCCH »), et n’a donc pas répondu aux questions suivantes. 



 
 

Costa Rica 

 
Centre 

international 
de conciliation 
et d’arbitrage 

(CICA) 
  

Non Non Oui Oui Oui Non Oui Oui 

Égypte 

Cairo 
Regional 

Centre for 
International 
Commercial 
Arbitration 
(CRCICA) 

Non Non Non Oui Oui Oui Non Oui 

Espagne 

Corte de 
Arbitraje de la 

Cámara 
Oficial de 

Comercio e 
Industria de 

Madrid 

Non Non Oui Oui (-)1 (-)1 (-)1 Non 

Finlande 

Institut 
d’arbitrage de 

la Chambre 
de commerce 
de Finlande 

(FAI) 

Non Non Oui Oui Non Non Oui Non 

Hongrie 

Cour 
d’arbitrage 

attachée à la 
Chambre de 
commerce 
hongroise 

s.o. Non Oui Oui s.o. s.o. s.o. s.o. 



 
 

Inde 

 
Council for 

National and 
International 
Commercial 
Arbitration, 

Chennai 
(CNICA) 

  

Non Non Oui Oui (-)1 (-)1 (-)1 Oui 

Inde 

Centre 
d’arbitrage de 

Mumbai 
(MCIA) 

Oui Non Oui Oui Oui Non Oui Oui 

Indonésie 

Indonesian 
National 
Board of 

Arbitration 
(BANI) 

Oui Oui Oui Oui Non Non Oui Oui 

Japon 

Association 
japonaise 

d’arbitrage 
commercial 

(JCAA) 

Non Non Non Non Non Non Non Non 

Lituanie 

Cour 
d’arbitrage 
commercial 
de Vilnius 

(VKAT) 

 
 

 
Oui 

 
 
  

Non Oui Oui (-)1 (-)1 (-)1 Non 



 
 

Mongolie 

Mongolian 
International 

National 
Arbitration 

Centre 
(MINAC) 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Ouzbékistan 

Centre 
d’arbitrage 

international 
de Tashkent 

(TIAC) 

Non Non Oui Oui Non Non Oui Oui 

Pakistan 

 
Center for 

International 
Investment 

and 
Commercial 
Arbitration 

(CIICA)  

Non Non (-)2 (-)2 (-)1 (-)1 (-)1 Oui 

Pérou 

Centro de 
Arbitraje de la 

Cámara de 
Comercio de 
Lima (CCL) 

Non Non Oui Oui Non Oui Non Oui 

Philippines 

Philippine 
International 

Center for 
Conflict 

Resolution 
(PICCR) 

Non Non Oui Oui (-)1 (-)1 (-)1 Oui 



 
 

RAS de 
Hong Kong 

(Chine) 

Centre 
d’arbitrage 

international 
de Hong Kong 

(HKIAC) 

Non Non Oui Oui Non Non Oui s.o. 

République 
de Corée 

Conseil 
d’arbitrage 
commercial 

coréen 
(KCAB) 

Non Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Slovénie 

 
Centre 

d’arbitrage de 
Ljubljana près 

la Chambre 
de commerce 
et d’industrie 
de Slovénie 

(LAC) 
  

Non Non Oui Oui Non Non Oui Oui 

Thaïlande 

Centre 
d’arbitrage de 

Thaïlande 
(THAC) 

Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui 

Turquie 

Centre 
d’arbitrage 
d’Istanbul 

(ISTAC) 

Non Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui 

 
 


